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Dreux-Chartres  
Cette section est déjà aménagée à 2 x 2 voies, mais 

elle devra être reprise partiellement en conformité 
avec des normes techniques et environnementales 
aujourd’hui plus exigeantes. 

Chartres  
Deux options sont envisagées :

•  un aménagement de la rocade Ouest existante, 
qui permet de ne pas créer de nouvelle infrastructure, 
mais qui traverse des milieux sensibles et entraînera 
des diffi cultés de desserte des zones économiques et 
commerciales actuelles ;

•  un contournement par l’Est, nouvelle route de 
18 km qui relierait l’aménagement de Poisvilliers 
au Nord et la déviation de Prunay-le-Gillon au Sud. 
Il traverse des zones délicates (vallée de l’Eure et de 
Saint-Prest, proximité de la nappe de Beauce, etc.) 
et présente de ce fait des possibilités de passage 
réduites. Mais il déchargerait la rocade Ouest de 
son trafi c de transit. Le maître d’ouvrage privilégie 
aujourd’hui cette solution.

De Chartres à Allaines  

La poursuite de l’aménagement consisterait à 
réaliser une 2 x 2 voies sur les deux tronçons non 
encore aménagés : Allonnes-Ymonville Nord et 
Ymonville Sud-A10. Une nouvelle 2 x 2 voies serait 
réalisée à proximité de la route actuelle conservée 
comme itinéraire de substitution, en veillant à limiter 
les emprises foncières et notamment agricoles.

D’autres aménagements à prévoir
Le projet devra prévoir :

•  des itinéraires de substitution, indispensables 
pour les véhicules interdits sur voie express (vélos, 
cyclomoteurs, engins agricoles, etc.) et, en cas 
de concession autoroutière, pour les usagers ne 
souhaitant pas payer le péage ;

•  des points d’échanges avec le réseau existant 
pour desservir le territoire de manière effi cace ;

•  des barrières de péages et des aires de service 
dans le cas d’une mise en concession autoroutière ;

•  des mesures de protection de l’environnement 
et du cadre de vie : éloignement des zones bâties, 
protections acoustiques, transparence hydraulique 
des ouvrages, etc.
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L’achèvement de la mise à 2 x 2 voies de la RN154 représente un besoin de fi nancement 
estimé entre 650 et 700 millions d’euros entre Nonancourt et Allaines. Deux possibilités 
se présentent aujourd’hui : conserver les mêmes principes que ceux adoptés jusqu’à 
ce jour, c’est-à-dire avoir recours aux fi nancements publics qui seront disponibles sur 
le long terme, ou bien faire appel à des acteurs privés afi n d’accélérer l’aménagement.

DEUX POSSIBILITÉS DE FINANCEMENT 

1re possibilité : fi nancement public
Dans l’hypothèse où les sommes consacrées à cet 

aménagement, par l’Etat et les collectivités locales, 
seraient constantes, soit entre 50 et 55 millions 
d’euros par période de 5 ans (durée des PDMI – voir 
ci-dessous), l’aménagement de la RN154 serait terminé 
au mieux dans les années 2070 voire 2085. En cas 
de doublement de ces moyens publics, soit entre 
100 et 110 millions d’euros par période de 5 ans, 
cette échéance serait ramenée aux alentours de 2045-
2050. En tout état de cause, l’aménagement serait 
donc progressif et la RN154 continuerait de présenter 
des caractéristiques très hétérogènes en fonction 
des sections. Par ailleurs, le fi nancement public rend 
diffi cile la programmation d’opérations à coût élevé.

2e possibilité : fi nancement privé 
(concession)

L’aménagement de la RN154 serait fi nancé, réalisé, 
exploité et entretenu par un concessionnaire, comme 
cela se fait aujourd’hui sur une partie du réseau 
routier national. 

La RN154 deviendrait alors un axe à péage, 
fi nancé par l’usager et non par le contribuable. Dans 
cette hypothèse, l’aménagement serait d’un coût 
légèrement supérieur à celui d’un fi nancement 
public (entre 710 et 765 millions d’euros) en raison 
d’équipements supplémentaires (barrières de péage, 
centre d’entretien, etc.) et de la mise aux normes de 
certaines sections.

La contribution de l’Etat et des collectivités serait 
de deux ordres :

•  un apport en nature : les investissements déjà 
réalisés seraient pris en compte dans le cadre de la 
concession ;

•  une éventuelle subvention d’équilibre (fi xe et 
forfaitaire) destinée à permettre au concessionnaire 
d’assurer l’équilibre fi nancier de la concession. 
Cette subvention est aujourd’hui estimée entre 50 
et 100 millions d’euros.

En cas de concession de l’ensemble de l’axe entre 
Nonancourt et Allaines, la mise en service pourrait 
être envisagée vers 2018.

Financement 
crédits budgétaires

Concession
Nonancourt-Allaines

Coût d’investissement (M€*) 645-700 710-765

Apport en nature 0
Déviation d’Ymonville et de Pru-
nay-le-Gillon-Allonnes + section 
Dreux-Chartres déjà aménagée

Reste à fi nancer sur fonds budgétaires 645-700 0

Subvention d’équilibre (M€*) 0 50 à 100

Péage Non Oui

Echéance de mise en service 
de l’ensemble de l’itinéraire

entre 2045 et 2085 2018

Aménagement réalisable à l’horizon 2018
1 section : RN10-Prunay
ou Allonnes-Ymonville

 ou Ymonville-A10
Entièrement en service

La synthèse des différentes hypothèses de fi nancement 

*Millions 
d’euros.

De nouvelles modalités de fi nancement   
Depuis 2005, date du transfert de 18 000 km de routes nationales aux Départements, l’Etat a recentré 

ses interventions sur le réseau routier structurant (20 000 km dont 8 200 d’autoroutes concédées), dont il a 
conservé la responsabilité et dont fait partie la RN154.

Les fi nancements sont aujourd’hui planifi és selon une logique d’itinéraire et relèvent des Programmes De 
Modernisation des Itinéraires (PDMI).
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SUR QUOI PORTE 
LE DÉBAT PUBLIC ?

La mise à 2 x 2 voies de la RN154 est un projet ancien, 
lancé en 1994, et aujourd’hui partiellement réalisé. 
Les aménagements restant à faire se situent dans le 
département d’Eure-et-Loir. Leur coût est estimé entre 
650 et 700 millions d’euros.

Au rythme des dotations budgétaires, l’échéance 
de mise en service complète ne pourrait être envisagée 
avant plusieurs décennies (au-delà de 2050). Aussi est-
il proposé d’accélérer le processus d’aménagement 
par la mise en concession autoroutière de l’itinéraire 
concerné en vue d’une mise en service en 2018. 

Le maître d’ouvrage souhaite que ce débat permette à 
tous ceux qui se sentent concernés d’exprimer leur propre 
vision de l’urgence de l’achèvement de ce projet. Faut-il 
accélérer l’achèvement de l’aménagement à  2 x 2 voies 
de la RN154 grâce à sa mise en concession ou poursuivre 
progressivement dans le temps son aménagement ?

QUELLES SERONT 
LES SUITES 
DU DÉBAT ?

Sur la base des apports du débat public, l’Etat maître 
d’ouvrage prendra une décision sur l’avenir du projet, et 
tout particulièrement, si l’opportunité de son achèvement 
est démontrée, sur les modalités de son fi nancement. 

Les étapes d’études ultérieures (voir ci-contre) 
permettront alors d’approfondir toutes les dimensions 
du projet. Grâce à une concertation continue, elles 
intégreront les demandes et les suggestions des acteurs 
concernés. Cela permettra d’améliorer peu à peu le 
projet, en termes de service rendu aux habitants 
et d’insertion dans l’environnement humain et 
naturel.

INFORMEZ-VOUS ET DONNEZ VOTRE AVIS
Le débat public va permettre à tous de s’informer et de s’exprimer sur le projet.

Un dossier a été spécialement réalisé pour que chacun bénéfi cie d’un même niveau d’information. 
Il présente les enjeux du projet aux échelles nationale, régionale et locale et les modalités (fi nancement, 
intérêts et contraintes pour le territoire concerné) qui permettraient de poursuivre l’aménagement.

Ce dossier est téléchargeable depuis le site du débat public ou disponible sur demande auprès 
de la Commission Particulière du Débat Public (voir ci-dessous).

Pour tout savoir sur le projet
Le site Internet du débat :
www.debatpublic-devenirdelarn154.org

La Commission Particulière du Débat Public :
CPDP « Devenir de la RN 154 »
IBIS Chartres Cathédrale
14, Place Drouaise - 28000 CHARTRES
Tél. 02 37 36 06 36
contact@debatpublic-devenirdelarn154.org
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Direction Régionale de 
l’Équipement du Centre

12 place de l’Étape
BP 2413

45032 Orléans Cedex 1
Téléphone : 02 38 79 43 21
Télécopie : 02 38 79 43 38

Maîtrise d’ouvrage Etat 
si poursuite du fi nancement 
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Concessionnaire 

si poursuite du projet 
avec concession
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Etudes préliminaires 

Etudes d’avant-projet sommaire

Enquête d’utilité publique

Déclaration d’Utilité Publique

Décret du Premier ministre 
après avis du Conseil d’Etat

Compte-rendu et bilan du débat public
Décision ministérielle sur les suites à donner

Etudes détaillées 

Enquête parcellaire

Enquête loi sur l’eau

Acquisitions et aménagements fonciers

Consultation des entreprises de travaux 

Travaux

Mise en service

Les étapes d’un projet routier


